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Cycloplus : 
Le vélo gratuit ou à petit prix 

 

Cette année passez au vélo ! Cycloplus vous permet de découvrir ou redécouvrir le 

vélo sous différentes formes pour vos déplacements du quotidien. Ce service 

d’AggloBus propose de la location de vélos ainsi que l’accès à des abris vélos 

sécurisés.  

Nouveautés : Balades vélos autour du Lac d’Auron, livraison à domicile de votre vélo 

dans le périmètre AggloBus*, accès aux abris vélos par smartphone.  

NB : Ce service s’adresse uniquement aux habitants du territoire d’AggloBus*  

*Annoix, Arçay, Berry-Bouy, Bourges, La Chapelle-Saint-Ursin, Fussy, Le Subdray, Lissay-Lochy, Marmagne, 

Mehun-sur-Yèvre, Morthomiers, Pigny, Plaimpied-Givaudins, Saint-Doulchard, Saint-Florent-sur-Cher, Saint-

Michel-de-Volangis, Saint-Germain-du-Puy, Saint-Just, Trouy, Vorly. 

COMMENT RÉSERVER  

mon vélo ? 
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Service après-vente 

 

Pendant toute la durée de votre location, nos équipes techniques vous accompagnent 

et assurent le suivi de votre vélo : 

 

• Révision du vélo pour les 

contrats de location de plus de 6 

mois 

• Contrôle technique pour les vélos 

électriques et mécaniques 

 

 

 

Le numéro du service de maintenance vous est communiqué lors de la réservation. 
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POUR LES EMPLOYEURS 

 

Le service Cycloplus propose aux employeurs la location de vélos à assistance 

électrique, à mettre à disposition de leurs salariés. 

Les entreprises peuvent louer de 1 à 5 vélos électriques pour une durée de 6 ou 

12 mois, aux mêmes tarifs que les particuliers. 

Par ailleurs, dans le cadre de la Prime Transport (articles L3261-1 à L3261-4 du Code 

du travail), l’employeur peut prendre en charge 50 % du coût de la location d’un vélo 

utilisé par un salarié pour ses déplacements domicile-travail. 

Ce dispositif permet de favoriser les déplacements en mode doux, tout en participant 

à l’amélioration de la qualité de vie au travail et à la réduction de l’empreinte 

environnementale. 

 

 

 
Pour rouler en toute sérénité, vous pouvez assurer votre vélo auprès de votre assureur 

habituel ou via notre partenaire Tulip. 

 

Modèles concernés : 

Tous les vélos (classiques, cargos et VAE), pour une durée de 1 à 12 mois. 

À noter : l’assurance Tulip n’est pas disponible pour les locations d’une semaine de 

VAE, vélos pliants et tricycles. 
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Votre vélo idéal vous attend 

CHEZ CYCLOPLUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le service Cycloplus vous accueille hors jours fériés dans 3 points de location sur le 

territoire : 

 

Dépôt Cycloplus – Bourges    Espace Nation – Bourges 

23 rue Théophile Lamy         1 place de la Nation 

18000 Bourges           18000 Bourges 

   02 48 50 82 82              02 48 27 99 99 

 

Saint-Florent-sur-Cher 
Rue Fernand Léger – ZI de la Vigonnière 

18400 Saint-Florent-sur-Cher 

   02 48 55 23 37 
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Les abris vélo sécurisé 
 

Situés à proximité des gares du territoire AggloBus, les abris vélos sécurisés 

facilitent l’accès aux transports en commun et encouragent les déplacements 

multimodaux. 
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Balades Cycloplus 

Nouveauté ! Le réseau AggloBus propose aux habitants du territoire de découvrir les 

vélos à assistance électrique du service Cycloplus lors de balades conviviales 

organisées autour du lac d’Auron à Bourges. 

Ces sorties gratuites, encadrées par l’équipe Cycloplus, permettent de tester les 

vélos électriques proposés à la location, tout en profitant d’un moment de détente 

sur la piste cyclable du Val d’Auron. 

 

Prochaine session :  

 
• Vendredi 27 mars 2026, de 16h à 18h 

 
Les inscriptions sont toujours ouvertes pour la 
session du 27 mars. 

 

 

 

Le rendez-vous est fixé au dépôt Cycloplus, 

23 rue Théophile Lamy à Bourges. Après un 

temps d’accueil et de prise en main des vélos, les participants partiront pour un tour 

du Val d’Auron, avant de se retrouver au point de départ pour un moment convivial 

autour d’un verre de l’amitié. 

À l’issue de la balade, les participants auront la possibilité de louer un vélo et de 

repartir avec un kit Cycloplus. 

Chaque sortie est limitée à 6 participants et réservée aux personnes majeures.  

Une attestation de participation et une autorisation de droit à l’image seront à 

compléter.                          

La balade pourra être annulée en cas de conditions météorologiques 

défavorables. 

 

📍 Inscriptions pour la session du 27 mars : via le formulaire en ligne du réseau 

AggloBus. 

 

 

 

 

https://forms.office.com/e/RXxGLjGWVc


 

 

LIMITED SHARING 

Campagne de communication 

 

Cette année, la campagne de communication s’adresse principalement aux jeunes et 

aux étudiants afin de les inviter à se déplacer à vélo gratuitement (vélos classiques) 

ou à petit prix (vélos électriques). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un dépliant mis à jour sera prochainement disponible dans les mairies du 

territoire AggloBus, ainsi qu’à l’agence Nation, située 1 place de la Nation à 

Bourges. 

La campagne de communication débutera le mardi 24 mars et se déploiera 

progressivement jusqu’à la fin du mois d’avril. 

 

 

 



 

 

LIMITED SHARING 

 



 

 

LIMITED SHARING 

 


